CHARTE INFORMATIQUE

Article 1
L’établissement fournit  des matériels informatiques, des logiciels et des outils de communication aux élèves, dans ses locaux et éventuellement lors de déplacements.

Exemples : écrire le journal de l’établissement, relater un voyage de classe, des activités dans une discipline, rechercher une information, écrire aux correspondants, utiliser un cédérom ou une encyclopédie… 
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CHARTE INFORMATIQUE

Article 2
Les parents doivent signer la charte pour que leur enfant soit autorisé à utiliser le matériel informatique.
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L’utilisation d’internet se fait sous la surveillance d’enseignants ou personnels d’éducation.

L’enseignant décide de la nécessité et du moment où utiliser l’informatique en classe.

Si un identifiant et un mot de passe sont donnés à l’élève, il en est responsable et doit les garder pour lui. Il n’utilisera pas les identifiants d’autres personnes.

CHARTE INFORMATIQUE

Article 3
Les utilisateurs acceptent que l’informatique ne soit pas toujours fiable : le matériel peut parfois tomber en panne,  les informations trouvées sur internet doivent être vérifiées.

La messagerie électronique est utilisée uniquement dans un but pédagogique.


L’accès à internet est filtré.

Si des informations sont publiées sur le site ou l’intranet de l’école, leur contenu est contrôlé.
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CHARTE INFORMATIQUE

Article 4
Les élèves ne copient pas des œuvres ou des logiciels sans savoir s’ils en ont le droit, connaissent les droits des personnes à leur image, utilisent un vocabulaire respectueux dans leurs messages.

Les élèves ne dégradent pas les matériels et les logiciels qui leurs sont confiés.

Ils suivent les instructions qui leurs sont données (enregistrer le travail, imprimer, quitter leur session, …), et signalent les problèmes rencontrés à l’enseignant.

Des contrôles techniques sont prévus pour le bon fonctionnement du réseau et de la messagerie. 
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CHARTE INFORMATIQUE

Article 5

Les élèves peuvent se voir interdire l’utilisation des ordinateurs en cas de non respect de la charte. D’autres sanctions peuvent être applicables selon le règlement intérieur et le code pénal.
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